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Quelle que soit la nature du terrain, c’est la construction
qui doit s’adapter au terrain et non l’inverse.

Adaptation au sol des constructions et positionnement
du bâti sur le terrain

A

Adaptation des volumes au terrain1

Une bonne adaptation au terrain va tenir compte de :
1- l’adaptation des volumes de la construction au contexte de plaine, décaissement, mur de

soutènement et remblai sont inadaptés.
2- la prise en compte de la position du garage par rapport aux accès du terrain pour éviter

que les voies carrossables ne soient trop importantes.
3- le sens du faîtage (ou orientation principale du bâtiment) par rapport à la voie ou aux
orientations des constructions voisines.

Le remodelage du terrain n’est jamais adapté.

OUI

NON

3 4

Dans les exemples 1 et 2,
les volumes s’adaptent au
terrain qu’il soit plat ou en

légère pente.

Les exemples 3 et 4 illustrent
un bouleversement de terrain
trop important qui a un impact

paysager très fort dans un
contexte de plaine, donnant

l’aspect de taupinières.

1 2

Terrain naturel

Le bouleversement du terrain est trop important.
La création d’un sous-sol n’est pas justifiée et va

poser des problèmes de décaissement
(qui se trouve en limite séparative).

Exemple d’architecture proposée sur un terrain plat en creux de vallon

NON

Préconisation
construire une maison de plain-pied et un
garage en continuité de la maison.
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La nature de la pente et le positionnement des accès par rapport
aux voies vont conditionner l’ensemble du projet.

B

L’implantation de la maison sur le
terrain doit privilégier un accès le
plus direct possible au garage et une
bonne orientation du bâti par rapport
à la voie et à l’environnement.

Dans la majorité des cas, le faîtage
des constructions est parallèle à la
voie.

si l’architecture traditionnelle
locale a une autre implantation

si un parti architectural fort le
justifie

Quelques exceptions :

OUINON
Car emprise trop
importante du passage
des véhicules

Car accès direct
au garage

OUINON l’accès au garage
est direct.

Car emprise trop
importante du passage
des véhicules.

Accès au terrain, position du garage et orientation du bâti2

OUI Quelques solutions adaptées aux différents types de pente

Faible
pente

1

Utiliser des murets pour
structurer les terrassements

Utiliser des demi-niveaux
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Une bonne adaptation au site va tenir compte de trois éléments essentiels :
l’adaptation des niveaux de la construction à la pente du terrain, en évitant le plus possible les
modifications de terrain (les décaissements et les murs de soutènement).

la prise en compte de la position du garage par rapport aux accès du terrain pour éviter que
les voies carrossables ne défigurent le paysage et occupent tout le terrain.

le sens du faîtage par rapport à la pente.

1-

2-

3-

Construire
en escalier

Utiliser des
terrasses latérales

Pente
forte3

Pente
moyenne2

Intégrer les accès pour la voiture

Adaptation des volumes au terrain en pente
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Exemples
Faîtage perpendiculaire
aux courbes de niveaux

Faîtage parallèle
aux courbes de niveaux

Dans la majorité des cas, le faîtage des
constructions est parallèle aux
courbes de niveaux. Il peut y avoir des
exceptions, si un parti architectural
fort le justifie, comme cette maison
construite en partie sur pilotis.

OUI

Soit le garage est intégré à
la construction, de plain-pied

avec la voie. Auquel cas la
conception de la maison

devra être adaptée

Soit il est
séparé de la maison,
mais il participe à la

construction de la
limite de propriété,

en escalier... (ex.3)

Les schémas 2,3 et 4 ont intégré ces données et apportent des solutions satisfaisantes

Adaptation des niveaux de la construction à la pente du terrain

Dans cet exemple, le positionnement de la maison ne montre pas comment
seront traités les accès au garage par rapport à la voie, le stationnement, etc.

Une réflexion globale est nécessaire et ce d’autant plus que la pente
est importante, car les dénivelés à franchir engendreront des voies
très importantes.

Adaptation des niveaux de la construction à la pente du terrain

Les schémas 5 et 6 n’apportent pas de solution satisfaisanteNON

5

1

La mauvaise position du garage va
engendrer une voie importante du fait

du dénivelé à franchir qui, en plus
d’être onéreuse, va grever le jardin

et l’intégration paysagère
de l’ensemble (ex.5 et 6)

...ou en linéaire
participant à la façade urbaine

(ex.4)
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6
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Des remblais supérieurs à 60 cm par rapport au terrain naturel sont à proscrire.

Pas de déplacement artificiel des terres :
déblais et remblais à proscrire à partir de 60 cm

Terrain en pentea

Terrain platb

Les garages doivent être au même niveau que les voies.
Intégrer les accès pour la voiture.

Position du garage le plus près possible de la voie

1

1

2

2

Bonne adaptation au terrain.
Architecture horizontale
adaptée au terrain plat.

Garage

Préconisations
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